
Lettre ouverte à Monsieur le Président
des centres d'Avignon et de Sophia Antipolis

de la Section CGT-INRA
des centres d’Avignon et de Sophia Antipolis

Avignon, vendredi 13 mars 2009
Monsieur le Président,

Lors  de  l'assemblée  extraordinaire  que  vous  aviez  convoquée  il  y  a  plus  d'un  an  avec  votre 
prédécesseur,  vous  nous  annonciez  votre  nomination  à  la  présidence  de  nos  deux  centres  et 
précisiez que votre mission consistait à mettre en place les dispositions adéquates pour fusionner 
nos centres au 1er janvier 2010.
Lors de conseils de gestion séparés ou conjoints, nos élus et représentants vous ont interpellé sur les 
raisons de fond de cette opération et sur les conséquences sur les conditions de travail des agents 
directement concernés par la fusion: vos réponses ont été souvent évasives et peu satisfaisantes.

Nous  vous  demandons  donc  solennellement,  par  la  présente,  de  nous  répondre  clairement  aux 
questions ci-après, questions dont la liste n'est ni exhaustive, ni limitative. 

Question1 : Pour quelles raisons scientifiques est il nécessaire de fusionner nos deux centres ?

Question  2 :  Vous  faites  état  de  trois  pôles  de  compétence  sur  le  centre  d'Avignon;  si  le  pôle 
Production  Horticole  Intégrée  concerne  un  grand  nombre  d'agents,  celui  d'Adaptation  au 
Changement Global n'a pas été validé par la Direction Générale. Quelle part du centre d'Avignon est 
réellement impliquée dans le pôle Santé des Plantes ? Quelles conséquences la fusion aura sur le 
contenu et les conditions de travail des agents concernés du centre d'Avignon ?.

Question 3 : Le rôle de délégué régional dévolu au président du centre d'Avignon ne permet-il pas 
d'assurer le dialogue indispensable et fécond avec la région PACA pour le compte des deux centres ? 

Question 4 : Les relations difficiles actuellement avec l'Université d'Avignon sont-elles de nature à 
mettre  en  difficultés  les  équipes  relevant  des  trois  UMR  Abeilles  et  Environnement  (406), 
Environnement Méditerranéen et Modélisation des Agro-Hydrosystème (1114) et Sécurité et Qualité 
des Produits d'Origine Végétale

Question 5 : Souhaitez vous avec la fusion, rapprocher le centre d'Avignon de l'Université de Nice, et 
ne risquez vous pas de distendre les liens du centre d'Avignon avec les Universités d'Aix-Marseille, et 
de déstabiliser les collègues qui y travaillent ?

Question 6 : Cette fusion qui va regrouper environ 800 agents fonctionnaires de l'État et agents 
précaires (thésards, post-doctorants, CDD, ...) n'est elle pas les prémices d'un transfert à la fonction 
publique territoriale des agents fonctionnaires des corps d'AT, de TR, d'AI voire d'IE ?

Question 7 : Cette fusion va directement toucher les agents des services d'appui à la recherche de 
Sophia mais aussi d'Avignon qui craignent que le contenu et les conditions de leur travail soient 
remis en cause. Quels engagements prenez-vous envers ces agents ?

Question  8 :  Nos  collègues  de  Sophia  craignent  que  les  fonctions  de  décision  soient  toutes 
concentrées sur Avignon et donc une diminution de leurs champs de compétence et de leurs rôles. 
Quels engagements prenez-vous envers ces agents ?

Question  9 :  L'éloignement  géographique  de  Sophia  induit  des  déplacements  fatigants  pour  les 
agents et coûteux pour l'INRA. N'est ce pas irréaliste de vouloir fusionner malgré tous ces écueils ?

Question 10 : Les profils des postes ouverts au recrutement 2009 contribuent à ce déséquilibre et 
alimentent cette inquiétude: au SDAR de Sophia un poste d'AT, au SDAR d'Avignon un IE, deux AI et 
un TR. Pourquoi avez vous effectué un tel choix ?

Au  nom de  tous  les  agents  de  nos  deux  centres,  Monsieur  le  Président,  nous  vous 
demandons  donc  solennellement  de  prendre  le  temps  d'en  peser  les  nombreux 
inconvénients directs et indirects et donc de surseoir à cette fusion.


